
Comment  réaliser  une  meilleure  organisation
du  service  domestique ?

Cette queslion soulève des  problèmes  nombreux et com.plexes.  C'est  pour les
étudier et les résôudre que s'est fondée

L'Union  Familiale  des  Maîtres  et  Maîtresses
/

de Maison
SIÈGE   SOCIAL  :      162,   rue  Jean-Jaurès,   CROIX

`                  Téléphon®  :     Roubaix  215.65

Son  activité  est  animée  d'une  légitime   préoccupation  du  respect  de  lci
personne  humaine  et  du  désir  d'améliorer  la  vie  familiale. Elle  a  la  conviction
de  contribuer ainsi  au  développement  et  à  la  solidité  de  lo  famille.

L'Union  Familiale  des Maîtres  et Maîtresses  de Maison

ayant  la  personnalité  iuridique,   peut  passer,  avec  les Syndicats  de  Gens  de
Maison  déià  existanls,  des  conventions  collectives   (§ 4  bis  du  Code  du  Travail,
1   à  4,  et  circulaire  du  Ministre  du  Trdvail,Journal  Officiel  du   ler  Décembre   1936)

L'U.  F. M.  assure à ses membres  des  consultations  iuridiques  relatives  au
service  familial.

L'U.  F.  M.  fait appel à tous les Moîtres et Moîtresses de Maison convaincus

que  le  problème de  la  bonne  organisation  du  service  est  intimement  lié  à   la
vie  familiale.  Pour être  membre  de  l'Union  Familiale,  il  faut  :
-        occuper d'unefaçon régulière unou plusieursdomestiques  logés  ou non
-        remettre  un  bulletin  d'adhésion  signé  du  Maître  ou  de  la  Maîtresse de

Maison; exception  faite  pour les Maîtres  et Maîtresses  de  Maison  scins
conioint (célibataire,  etc...)
Le  plus  souvent le Mciître  de Maison  donne   pouvoirs   à  sa  femme,  car

elle   ne   pourrait,  scins   cela,   engager  lci  fomille  par  sa  signature,  notamment

pour conclure  une  convention  collective  relative  au  service familial.

Nom de  la famil[e

Adresse   ÇO    |.

='.:`{,/,:,            -

Nombre  de  gens  de  maison  employés  par  elle           .6

Cotisation  annuelle fixe de  5 Ir. par  domesl.ique

Signatur® du Maître de Moison
qui donne tous powoirs à sa f®mme,

Signalure
do la  Maîtresse de Maison,



L'Union   Familiale  des  Maîtres  et  Maîtresses
de   Maison

est dirigée, conformément  à  ses  siatuts,  par  un  Conseil  composé
d'au moins  pour les 2/3 de maîtresses de  maison ;  la  femme oyant

protiquement,  dans  la  famille,  Ia  direciion  du  méncige.

Conseil   actuel  :

Mme  Jean  sEGARD,                                  Pre'.çi'Jcwf.c

Mme  vAN  NIEUWENHUYSE,                    Sccrc'/cz!.rc

MIle   DELEGRANGE,                                       Consei.//éœ

Mme   LEBAS,                                                                  »

Mme   cHATTELEYN,                                                »

Mme   DANEL,                                                               Ü

Mme  de  vÉRICOURT,                                            »     `

Mme  MOTTE,                                                               M

M.  l.EBAS,                                                               Conseiller

N.  HOFFN\A:NN ,                           Conseiller  juridique

Avis

La  correspondance  doit  étre  adressée  au  Siège  Social  :   i62,  rue  Jean-Jaui'ès,

à  Ci.oix.  Touie  leftre  `sollicitani  une réi)on.w doii étre accompagnée  d'un  timbre.

Pour  iine  conversation avec  uii  membre  du  Corisei[,  i)rendre  rendez-vous.

Une  permanence  sera  as.surée,  poiir  les  adhé§ions   et  tous  renseignements.  39.

rue  de  la  Morinaie.  à  Lil!e,  au   local  de   l'lJnion  Féminine  Civique  et  Sociale.


